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,P'ARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

CCMm'l.ioB 

DECISION ,V<l.1153-D/AE da 10 tWvemtfre 1952. 

LB GOUVERNEUR DB LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OUICleR DE LA WION n'HONNEUR, 

• COMI!I1SSA1RB DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

vU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvOIrs du Commlss.ire de la République' au Togo; 

VU 'le déc".t du 3 janvier 1946 portant. réorganisatIon
admmÎstratlVe du terrItOire du Togo et créabon d'assemblées 
teprése:rttatl\-t% j . 

Vu la lettre no 10211/AE/PLAN/1 .en date du 6 octobre-. 
19;~ dU MlnlStr. de la F,a"". d'OUtre-Mer. r 

DECIDE: 

AI<T1CLE PREMIElt - Une COmmission compo~ée
,de; , 

M.M. 	le SecrétaIre Général Président 
le Directeur de l'Enseignement Pu

blic 
le Directeur du Service de Santé 

. 	le Directeur du Plan . 

le Chef du Service des Finances 
 Membres, 
le Directeur de l'Enseignement Pri

vé Catholique 
le Directeur de l'Enseignement PrÎ
, . vé protestant 

se réunira au Bureàu du Secrétariat Général le ven
dredi 14 novembre 1952 à 9 heures à l'effet d'êta
Mir un ordre d'urgence entre les demandes de sub. 
vention formulées au titre du F.I.D.E.S. exerCICe 
1952..1953 par .les établis.sements d'enseignement et 
h:Ospitaliers pnvés. 

AIIT. 2. - Le Secrétariat de cette CommisSIOIl' 
sera assuré par le Che'f-Adjoint du Service des Finan~ 
ces., 

ART. 3. - La présente décision sera· enregistrée, 
oommuniquée et publiée partout où besoin sera., 

Lomé, le 10 novembre 1952. 
L. PBCHOÙX. 

C.nlre d'Etal-Civil 

ARRETE Nd 815..52jA.P. d:a 12 novemflre 1952. 

LE GOUVERNEUR DE 'LA FRANCB D'OUTI\E-MI!1l, 
OFFJClER DE LA LtorON D'HONNEUIt, . 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions. 
et les, pouvOIrs du Comtnlssaire de la République aU Togo-; 

VU le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisat_ 
:admInIstrative du territOire du Togo et créahon d'assemblées. 
représentatives ; 

Vu l'arrëté nO 375·4IJ/APA du, 5 mal 1949 relal1f à l'Elat 
Ctvil des personnes de st.tut IndIgène; 

Vu l'arreté nO 5S4_49jAPA. du 25 JUIllet 1949 portant
créatIon de centres de l~Etat~avil d~s le cercle cre Sokodé~, 

Vu l'aVIS du Commanuant {te Cerde; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est cOmplétée comme suit la 
lIste des centnes d'Etat-Civil créés dans la Subdivision 
de ,Bassari, à partin.du 1er janvier 1953 ; 

Cenüe de Bangé\i, ayant po.ur s~ège' BaJ1'géli,et 
pour, ressort le territoire du canton de BangéIi. 

Centre de Katjamba, ayant pour siège Katjamba,.l!1;' 
pour r<;ssprt le territoire du canton de Katjamba. 

Centre de Kitjaboun, ayant fIOur si,ège Kitjaboun, 'l!1; 
pour ressor! le terrltoire du canton de Kitjaboun. 

Centre de Nandouta, ayant pour siège Nandouta, 
et pour ressort le territolI'e du canton de' Nandouta. 

, Centre de Nawaré, ayant pour siège Nawaré, et 
pour reSSQrt le territoire du canton de Nawàré. 

Centre de Santé-Bas, ayant pour si.ège Santé-Bas, 
et pour ressort le 'territoire des villages de : 


I<:oUOOum Peulh N'Dongbassa 

KanouabOua .Baouda' Ksoua 

Santé-Bas Tchitchaou Kaoua 

Ouakadé Akaladé Kaoua 

Lao Santé-Haut Soumdinan Kaoua 

Santé-Haut Koundounda 

Lama-Tess,j Losso Kadjampo 

Katiadé Pessidé 

Sara Kaoua Gnatau Losso 

Pya Kaoua Santé-Mao 


ARt. 2. - Ve présent arrêté sera enregistré, publié 
et communi'lu,é partout où be~oln sera, 

Lomé, 	 le 12 nOvembre 1952. 
L. PBCHOUX. 
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